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CULTIVATEURS!

$30,000.00 EN PRIX

DU 4 AU 11 SEPTEMBRE

.

14.00à $15.00 la tonne
11.C0A $12.001 tonne

1.65à $1 80le gallon 
155 a $1.65le gallon 
1.40à $1.50le gallon 
125à $1.35 le gallon

.. .16c à1634c la livre

.. .143cà 1512clalivre 

...14e à 1412c lalivre 

...13c à 13)2ela livre

............ ... par 80 lbs

.. ..32c à 33c la livre 

.. ..31c à 32e la livre 

... .30c à3le llivre

LE SOLEIL, Ltée
(Département de l'Imprimerie)

TS DEMANDÉS
MMES, FEMMES

ndre comme “side-line” nos 
ra d’aiguilles à coudre Pecca-

don payée: 33% N’envoyez 
nt.
aoue, nous vous enverrons à 
ulement 30 papiers d’aiguilles 
tre catalogue de primes.

ion payée en cadeaux ou en

ms confiance en vous.
aujourd’hui à

m Mail Order Reg.
QUEBEC, p. Q.

DRE.—Bonne terre en bon ordre, 
installation moderne d’aqueduc 

es de terre, sucrerie; à trois milles 
fromagerie et beurrerie, voisin de 
de poste, du forgeron et du mou- 
sur le grand chemin de Plessisville 
dre avec ou sans roulant. S’adres- 
ovencher, St-Pierre Baptiste. Clé

B.32-35.

L (à l’Eucalyptus)
us 4M pent atre pas grand chose; 
ployez jamais une bouteille de re- 
te ••jamais vous ne l’oublierez”.
as aura fait vous portera à Je bénir 
: de vos jours.
prétention de guérir de tous les 
n prévient plusieurs. Employé en 
itera la bronchite, peut-être même 
et dans tous les cas soulagera v Ww 
. votre toux et toute affection du

Ire, il ne contient aucune drogue 
commandé par des autorités médi- 
es bonnes pharmacies le vendent, 
le .60. P. LaRose, fabricant, 120, 
ébee.

LA LOI POUR TOUS
Consultations légales, par Letarte & Rioux, avocate du Barreau de Québec.

...37c a douzaine 
.. 34: la douzaine 
..2815e la douriane 
..2412e la douzaine

Inscrivez-vous pour participer à

L’Exposition Provinciale 
de Québec

LE BULLETIN DE LA FERME

R. II est interdit au maire et aux conseillers d’une 
municipalité de village où rurale de se faire payer ? । 
quelques services qu’il rend à la corporation; il peut 
encourir, autrement la déqualification par voie de 
“quo warranto”. Cependant la jurisprudence veut 
qu’un conseiller qui travaille pour la corporation 
non pas au contrat, mais à la journée, ne souffre , 1 
que d’une incapacité temporaire et même qu’Il ne 
peut être considéré comme indigne de son mandat.

CLOTURE DE LIGNE.— (En réponse à J. J.).—
' 1Q. Jlai vendu un emplacement et Je wondrais 1 

savoir lequel du-vendeur ou te Hacheteur est obi igé : 
de clôturer ce terrain. Sommes-nous obligés ià . 
clôturer chacun la moitié où si c’est l'acheteur qui 
exécutera ce travail à ses frais.

R. A moins qu’il y ait dans l’acte de vente une ‘ 
clause par lequel l’acheteur clôture à sesffrais, les : 
deux parties au contrat, étant voisins, doivent clo- ‘ 
tarer suivant la loi c’est-à-dire, par moitié et à frais 
communs, en autant qu’Il s’agisse ici d’une clôture 
de ligne.

ENGAGEMENT D'UNE INSTITUTRICE.— 
(Rép. à L. B.).—Q. Une institutrice, alors qu'elle 
était célibataire, était engagée sour faire l’école

AVIS IMPORLMNT—I Nos correspondants, queeette page intéressesontinstamment il 
priés de tenir compte des règles suivantes établies pur le journal. To Setis’les abon- I 
nés peuvent bénéficier de ce service de consultations; c’est pourquoi toute demande 
de «enseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres- J 
pondant est abonné; 20 Les questions doivent être adressées directement au Bulle- I 
tin; Bo Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu’aux iuestionsordinaires, i 
usuelles, concernant les Alois qpS gouvernent des choses de la vile murale. ILes cas 
extraordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter entre 
le -correspondant elles avocats; 4o Si le correspondant désire une réponse immé- 
diale, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

ENTRETIEN DE CHEMIN.—(Réponse à I. opposition et de faire renvoyer la saisie, ear lâche- 
R.)— 2. Un propriétaire dont le terrain n’aboutit teur n’a un titre définitif, en générai, sur une voi- ■ 
pasau cheminest-il.de même, obligé l’entretien turemutomobile, que lorsque le prix en est entière- 1 
de* part de route? ment acquitté. :

POUR VOTRE COMMODITE
mous mettons à la disposition de la clientele de la cam
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres
sions, entre autres:

ESSEYEZ 

v4ILUMNE^ 
‘ YEUX

IRRITEES PAR LE 
Soleil, le Vent, la Poussière et la Cendre" 

Ayez constamment les yeux propres et 
æn santé, en employant MURINE.

Les animaux souffrent des yeux comme 
lettre humain, oren ployez MURINE aussi 
pour les Cheviux, Vuches, Porcs, Chiens, 

! et autres Animaux.
Recommandé et vendu par les pharma- 

diens et les opticiens. Ecrives pour avoir 
notre brochure sur les soins à donner avx 
*"" MURINE EYE REMEDY Co 

® Has Ohio St. Ghieago, U. S. M.

L’Exposition Provinciale et régionale 
de Québec vous offre une excellente 
occasion d exposer vos produits. De 
nombreux et substantiels prix seront 
distribués aux exposants de Produits 
Agricoles.

L’Exposition est maintenant parfaite
ment organisée pour recevoir tous les 
animaux de la ferme. De vastes écuries, • 
étables, porcheries et bergeries bien 
organisées sont à votre disposion, 
toutes groupées ensemble.

Demandez la liste des prix en vous 
adressant à la Commission de l’Expo- 
sition. Hôtel de Ville, Québec.

R. Il est évident qu’un propriétaire peut être ..
tenu d’entretenir une part de chemin deffront, lors . ven réponse à N. : en titre de la question 
i c que son terrain n’aurait pas front surile he- —A.PF9R08 de donation.) W. Un aère a trois 
min en question. Nous supposons en effet qu il dis et il, fait donation, par acte notarié et enré- 
s’agit d’un lot de terre possédé ou occupé par deux Eietre, a deux de. ses Mis aux deux^ine iés, 1 
ou plusieurs personnes, et l'article 606 du code se réservant la jouissance d'une propriété pendant J 
mumieipai noue parant s appliquer. enodF. “na.re oenonor.is“ae"paçet"$ioedbUs“tient
MCIENE, DU TROUPEAU.GREPOTSC AH. éRzRS"quseserminéurç covarite senpeailsrE fudou” D.PB.—C J envojemacrmeime itgrie "mne 21 ans pour son entretien. Le pere a la snite.de 

seesueenscu"tcnesse.n:"a“9518z:5opure.on.”cnrG: 1 
pëmer a l’épreuve mon troupeau par un médecin tout sur ierrevenu “Tes"ePOU: Y2"pere”enant le pour l’année suivante. Dans l'intervalle elle s'est R. Celui chez qui l’incendie s’est déclaré pre- 
yMBsinaire du gouvernement qui i a trouve pai- droit de prendre ainsi à même les revenus sans mariée. Les commissaires se demandent s’ils n’ont mièrement est présumé responsable des dommages 
fattamentsam. Je suis averti que je dois soumettre entente avec les donataires? Ces derniers peuvent- pas raison de briser l’engagement. et l’auteur de cet incendie. Conséquemment, nous
demonveau mon troupeau à I examen requis, sous ils avoir le droit de se faire rembourser ces som- croyons qu’il peut encourir une poursuite en dom-
peine de voir mes produits confisqués a leurarrivée "mes? R. La loi de l’Instruction publique ne défend pas mages lorsque les ravages de l’incendie atteignent la
dansila ville ou je les vends. Suis-je obligé de me d’engager une institutrice mariée, et conséquem- propriété du voisin.
soumettre à cette exigence? —emelfaudrait acte de donation pour donner ment, de ce chef, il n’est pas permis de mettre fin

une réponse exacte. Si le donataire a gardé la jouis- , prsecment ‘Grand,, iepan
,5^»^^ -=====-"=============== zturctelFszssmz=messBscsrr====.="sn?=sc.=“s:= BON ETAT DES CHEMINS—(Rép à U . _

S^SMS  ̂ gM^^ i1  ̂ 381621725517e" ^"^^^^ o9eEeznvEEeFrEceus-W"guMecr“KRonGsnTelent-
ficat du médecin vétérinaire dû gouvernement, la C'est au donataire à ne pas accepter la donation surintendant de l’Instruction publique neut faire • ^ a ame forer une côte sur un chemin de front,
corporation n’exigera pas davantage, mais si la ville sans avoir fait disparaitre de l’acte les obligations eïceptionT cette rèïîe puongue peut airs lorsque cette côte est impraticable pour les voitures
exigerune nouvelle épreuve, il est évident que notre qui lui causent des ennuis maintenant. " * ________ chargées pendant les temps de pluie spécialement?
correspondant devra s'y soumettre, et payer 1’1 - --------------------
notaire requis, sous peine de ne pouvoir transiger DOMMAGE.— Q. Un individu en conduisent 4 EU DE FORET.—(Rép. à J. P.—Q- lin feu R. La corporation municipale est responsable du 
dans iles limites de cette cité. sa voiture à grande vitesse a tué mon chien sur le a été allumé cher mon deuxième voisin il y a une maintien en bon état des enemins qui sont sous son

___  bord de la route. Ai-je le droit de lui faire payer huitaine dejours. Au début il ôtait facile à éteindre, contrôle ou sa direction. Nous croyons qu'un con-
, PROPOS nu IFTTRF PAPPERA Ianimal parce qu'il me rendait de grands services. J'ai averti le. garde-leu, pour prévenir le danger, tribuable peut ifaire mettre à l’amende une corpo-4 i C 98. L LETTRE PA -—.9 Comme conséquence, trois jours plus tard. 1 incen- ration municipale qui néglige d’accomplir ce devoir

smmeran'eorrehr R. Toute personne est responsable des dommages die ravagenitmon champde grainset détruisaitune en ne faisant elle-meme ou en ne forçant pas les faim patente 'bien duncolo deikenetni none causés a autrui par M negligence, son incapacité partie du foin qui se trouvait roi ma terre. Ai-je un contribuables intéressés à maintenir leur chemin atenir sesletiresspiences ne sofenepüsreeenea?" ou non imprudenee—Notre correspondant pourrait re cours et.contre qui dans "état prévu par la loi.
certarnement faire payer le dommage causé suivant

B II est évident que si toutes les conditions d’éta- la valeur estimable conformément au bon sens, 
blissement ne sont pas remplies, notre corrcspon- ' 
dant, pas plus qu’une tierce personne, ne peut de- A PROPOS D’ASSURANCE SUR LE FEU.—: 
mander l’émission des lettres patentes sur le lot (En réponse à P. C.).— Q. J’ai assuré ma propriété 
en question. Il peut y avoir révocation de ma con- pourun montant de 1, 200 00 dans une compagnie, 
cession du lot, lorsque les conditions énoncées dans Ayant fait plusieurs ameliorations à ma bâtisse 
le billet de location n’ont pas été remplies, mais quelques années plus tard, j’ai demandé une assu- 
alors, notre correspondant serait avisé de cette révo- rance supplémentaire de $1,000.00 sur la même 
cation, soit par un avis à la porte de l’église ou à une bâtisse, l’agent de la compagnie m’a répondu que 
salle publique de sa localité, soit, au moyen d'une cette dernière ne pouvait m'assurer pour ce mon- 
carte que lui adresserait le département. Cet avis tant supplémentaire et il me .conseillais prendre 
donne 30 jours au propriétaire ou occupent du cette assurance de $1 ,000/00 dans une mutrecom- 
lot pour faire valoir ses raisons et démontrer pour- pagnie. C’est ce que je fis. Dernièrement ma pro- 
quoi la concession ne doit pas être révoquée. priété fût victime d’une incendie et la compagnie

—---------------- qui m’assura refusa de me payer parce que j’ai eu
MENTE PAR LE CONSEIL DE COMTE. —Ré- une seconde assurance de $1,000.00 que Je ne leur 

pose à A I..—)Q. J’ai acheté un terrain à une ai pas déclarée. Quels sont mes droits, 
vente par le conseil de comté, et ‘ancien proprie- .. , .... ___ • •taieidu terrain ne m’a pas rembourse du prix ode R. Il «nt fort difficile desdonner notre opinion 
vente.bien plus, il refuse de melivrer le terrain bien sur un contrat d assurance alors que nous n avons 
que Je ne lui ai consenti aucun contrat ni promesse Pas lu ce contrat Cependant noue sommes sous 
depute. A qui dois-je m’adresser pour me faire 1 impression qu il y a bofmefoi.de la part rte notre 
livrer le terrain vendu. Serais-je obligé de payer correspondant et croyons que la preuve de cette 
des Irais pour prendre possession du terrain en bonne foi devrait être interprétée en fat eur de cause? - notre correspondant.

FORMULES, LETTRES DE
EN-TETES DE LETTRES, FAIRE-PART
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
Nos prix sont modiques. Demandez cotations

Prompte livraison.

a. Nourcroxons axe Kadiudientaizedanarune EVALUATION PAR UNE CORPORATION 
vente Par,,°ar. Ieo“kimnesi en « SCOLAIRE.— (Rép. à A. TT).—9. Sur ‘avis du 
== me E== =========== 

dleatire peut s’adresser au Juge, par simple re- a proeené A L’évaluation et la augmenté notable- 
quete signifies aupieket.otenir se.prgtonnonce nusente-dtareneantkinseE Sonkesamins.ures.ovdo- 
l’ÈSLataire en possession! Danete eus.’- ration scolaire ne doit-elle pas s baser sur reva- 
-cataire a le droit de poursuivre le isicn dommages iuation municipale.
et pour tous les frais résultant de son refus de R. En règle générale, le rôle d’évaluation munici- 
livrer 1 immeuble. pal sert de base au rôle d’évaluation de la munici-

------------- palité. La commission scolaire ne fait pas, à pro-
CHOSES INSAISISSABLES.— (Réponse à J. prement parler, un rôle d’évaluation, mais un rôle 

P.—Q. Je dois une certaine somme d’argent à de perception. Cependant quand unermunicipalité 
uniindividu, mais je ne possède qu’un cheval qui scolaire a êté formée de plusieurs parties de munici- 
nleetipas entièrement payé, une vache, deux veaux, palités, la commission procède à une nouvelle éva- 
une “Isleigh" d’hiver et de travail, une carriole qui luation nar trois personnes compétentes. Tout 
nlost pas entièrement payée ainsi qu’un truck auto- dépens .one à quel cas appartient la question sou- 
mobile. Mon créancier a-t-il le droit de saisir ces mise. Il arrive aussi parfois que les taxes scolaires 
objet? " sontiplus élevées queries taxes municipales,‘lorsgue

®. 31 doit être laissé au cultivateur, un cheval, la base de calculdiffère, nar exemple si le taux de 
une vache, le fourrage qui est nécessaire pour leur la taxe est plus élevé dans un cas que dans 1 autre, 
nourriture, une voiture d’hiver pour4e travail, ou --------------------
traîneau, et autres objets de première nécessité. CONSEILLERS ET SALAIRE.—(Rép. à U. L.). 

ihest évident que si le truck automobile est en- —Q. Un conseiller municipal peut-il retirer des 
tièrement payé, il est sujet à la saisie. Bi le prixn’en lhonorairespouran travailquelangue qulilfaitpour 
est pas acquitté, le vendeur a le droit de'faire une la municipalité, en dehors des assemblées du Con- 

■i - - - . । - seil -

Yorkshire mâles et femelles nés le 
veaux mâles Ayrshire de l’année 

té. S’acresser à Calixte Bergeron, 
: Mégantic, P. Q.__________ P05 at"

Jeune bœuf canadien né le 22 avril 
sent, provenant d’un bon trou- 
accréditation. S’adresser A Mme 
y, St-Anselme, Cte. Dorchester, 
_____________________33-34—P05, 

-Mâles et femelles Yorkshires nés
et en août. Agneaux et brebis de 

Leicester Bétail Ayrshire des deux 
es. Les jeunes sont descendants de 
i compte 26 filles au Livre d’Or et 
presque toutes inscrites au Livre 
formation: S’adresser à Antonio 
ville. Cl. Mégantic, P.Q. 5-B1-84

GENTES A vendre pour la repro- 
renards de haute qualité prove- 

urs sangs ancestraux, enregistrée 
an National Live Stock Record, 
aisonables. H. J.ALaverdure, Ri- 
BS, P. Q. B32-8

IGENTÉS A VENDRE.—Renarde 
e haute qualité. Nous avons eu 
ation toute notre expérience au ser- 
leurs. Ecrivez-nous pour informa- " 
chetons visons, martres, pékans 
leurs prix, Raymond, Bernadet, dretewae,- $&• O- 00 —DP

F :


